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Une nouvelle labellisation éco-collège cette année
encore !

Le Jury Eco-école a de nouveau accordé le label Eco-Ecole au collège cette année pour le projet mis en place
durant l’année scolaire 2020-2021.
Voici leurs commentaires :
Le jury se réjouit de constater que la dynamique autour du projet Eco-Collège se poursuit, et que celui-ci gagne en
envergure. Il tient, par cette huitième labellisation, à nous féliciter pour : 
 les efforts de pérennisation des actions précédemment entreprises sur différentes thématiques. Ils mettent en
évidence l’engagement sur le long terme en faveur du développement durable. 
 le diagnostic approfondi réalisé par les élèves autour du gaspillage alimentaire, avec des pesées régulières, un
vaste sondage auprès des élèves demi-pensionnaires au self et l’interview du chef cuisinier. Cela leur a permis
d’avoir une vision précise de la situation de l’établissement et de mieux comprendre les habitudes et les
comportements des élèves liés à la problématique approfondie, puis de proposer des actions adaptées à la situation
initiale. Ainsi, ils sont en mesure de proposer des actions adaptées aux spécificités de leur environnement. Ce
diagnostic a pu en outre favoriser leur prise de conscience.
Afin de préparer au mieux le projet de l’année prochaine, le Jury suggère de poursuivre les actions qui ont été
initiées dans le cadre du projet durant ces dernières années, tout en explorant une nouvelle thématique, avec la
mise en place à la fois d’actions concrètes et de sensibilisation. Cela permettra d’ouvrir notre démarche sur de
nouveaux enjeux liés au développement durable.
Avec cette nouvelle labellisation, le Jury nous félicite pour la qualité et la pérennité de notre démarche. Il constate
que malgré la situation sanitaire liée au COVID-19, le projet a été mené du mieux possible. Il nous invite à
poursuivre sur cette voie.
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